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Statut ct rcc~nnm"nt d"" Juif. 
--	 . ...... 

• 
ARR.ET E N" 768 proffutlgutint au Togo, la loi lÛl 

13 fU1vembre 1941 déclarant les lofs du. '2- juin 1941 ' 
portant staiai des juifs et prescrivant le recensement 
des juifs applicables aux territoires relevant du 
secrétariat d'Etat (JJlxcolonies qui n'ont PlIS .été 
visés p'a.r lesdites lois. '.. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF D'ES COI':ONIES, 
ÇHEVALIER DE LA LÉOION C'HOl'iNEUR" 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU T?<,o P. '1., 

. Vu le déc~et du 23 mars 1921 déterminant lés attributions. 
et les po~voirs du' Con~missaire ~.~ la: République au Togo; 

. 	 Vu .Ie décref du 19 septembre 1935 portaut réduction des, 'dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;,' . . 

Vu le décret du 16 avdl 1924 sur le mode de promulga
tionet de .publication des textes réglementaires au Togo;: 

« Vu les deux lois .du 2 juin 1941 relatives .au statut et au 
recensement· d .. Juifs, ,promulguées 'au Togo le 6 septembre 
1941: . 

Vu 	1. loi du 13 novembre 1941; 
Vu· les instructions en. date du 12 décembre 1941 du Haut· 

Commissaire"de l'Afrique française; , 

ARRETE: 

• ARTICLE " PREMIER. Est promulguée dans le -terri-' 
toire du Tog1O placé SOUS le mandat de la 'France, 
la loi du 13' novembre 1941 déclarant les lois du 

• 	 2 juin 1941 portant statut des juifs èt prescr,ivànt le 
renènsement, des juifs applicables aux territoires Te·, 
levant du secrétariat d'Etat aux oolonies qui n'ont 
pas été visés par: lesdites lois, ' 

ART. 2, - Le'présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué parfOut où bèsoin sera. . 

[,orné, 	 le 27 décembre 1941. 

" J. de. SAINT-ALARY. 

., 
Nous; MARÉCHAL DE FRA!,!CE, C.HEI' DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Le 	 conseil des .tpinist'res 'entendu; 

DECRETONS: 

.. AATICLE PREMIER.. Les lois du 2 juin 1941 por· 
tant 'statut des juifs et prescri'lant le recensemc!'t 
des jùifs sont dédarées applicables 'aux territoires 
relevant du secrétariat d'Etat aux oolonies,qui n'oitt 
pas été visés par lesdites ·Iois.· . 

. 	 . 	 ,• 	 .A~T. 2. '-: Le'présent décret serll publié au Journal 
otticiel:-et éxécuté. COmme loi de l'Etat. . .:'. 

Fait' à Vichy, le 13 novembre 1941. 

: P,HIL1PI:'E PETAlN. 

Pàr"le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amiral 'de la floit/?, 

ministre. vice-président du çonseil, 


Amiral DA~ .. 

Le secrél:iJire d'Etai à l'intérieur, 
Pierre PUCHEU. 

i.e contre-amiral, 

.secr.étalre d'Etai aux colonies, 


Amiral PLATON. 

. 

• 
, ,'Liglon françal•• des Comballant" ; 

.t volonlaires d .. la Révolution National•.
." 	 .'.' 

ARRETE N" 769 promulgupnt du Togo la loi du 
· 	18lto~embre 1941 modifiant la loi du 29 août 1940 .. 

portont création de la Légion FratlÇoise des Com..·.. 
bai/ants at Volontaires de la Révolation Nationale .. 

L'ADMINIST~T1iUR EN CHEF DES COÛlNlES, 
" CHEVALIER DE L'\ LÉOJO:i O~HONNEURj " 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo p, 1., 

· Vu le décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 

yu le' décret du 19 septembre 1936 portant réduction des', 
'dépenses 
'20 juillet 

administr'ltives 
1937;" . 

du 
. . 

Togo, ·.modifiépar 
. ' 

celui 
. 

du. 
, 

o , .. ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur, le mode de promulga·. 
tion et -de publication des textes régJem'entaites ·at.t To~oi" 

Vu :la loi du 29' août '1940' portant cr.éation de la Légion" 
Française des Combattants, publié au J. Q. du Togo du 
16 mars 1~1; . 

Vu la 	 loi du 18 'novembre 1')41; 
Vu leg instrudions en date du f2 décembre 194/ titi "Haut•. 

Commissai~e de: l'Afrique française; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER.' - Est promulguée dans.ote 

' 

terd-. 
toire du T'Ügo placé sous le mandat de. 'la Fral!c~, 
la loi du 18 novembre 1941 modifiant la ioi du 
29 août 1940· portant création <;le la Légion .Frariç~jse :'. 
des Combattants et Volontaires .oe la. Ré"olution 
Nationale, 

AR'!'. 2. -' Le présent arrêté sera enregistré, publié.' 
et j:Ommuniqué partQut où, besoin sera. 

Lomé;le2l décembre 19'Ù. 

J. 	 de.: SAINT.ALARY. .. 
------------- . 
Nous1MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE t'ETAT F~ÇAIS, 

Le 	 conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

AlàlCLE PREMIER ~ La Légion 'Française des Com"" 
.lrattants et Volontaires de la Révolution N'ltionale· 
est: 

10. l'organe unique par lequel s'exercent snr les .' 
plans civique; social et moral l'action' des anciens 
combattants et leur ·ûolla!J.pranon il l'œuvre des pou
\I1Oirs .publics; • 

2> - le moùvemenLunique d'action civique ouvert 
aux citoyens désirèux de s'associer aux anciens com· 
battants pour' servir ·les principes de la Rélfoolution' 
Nationale et assurer' leur application dans tous les .. 
domaines, 

ART, 2. Le Maréchal de France, Chef. de l'Etat 1 
asS'Ure la présidence de la Légion, il déthmine les 
oollditi.onsd'admission dans ta Légi'on, en nomme, le 

.directeur général, règle l'organisation de son CDmm.n· . 
dement et les principes de son administration, 

· ART. 3. --: La Légion Française des Combattants et -" 
Volontaires de la Révolution Nationale. est reoonnue 
d'utilité publiqu~, elle a capacité de posséder, aC<juérir, 
vendre, "administrer, ester en justice et faire mutes' 

. opérations ql'!i se rattachent à ces ·objets; 'eUe a son 
Siège dans la même ville' que le gouvernement; le:: 
oontrôle admmistranf de la Légion appartient au secré.' 

.' taire général. des Anciens Combattants. 




